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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 20 novembre 2017 

 
PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES – ACQUISITION ENSEMBLE IMMOBILIER MSA AVENUE BUJAULT A 

NIORT 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques 
BILLY, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Jacques BROSSARD, Jean-Romée CHARBONNEAU, Charles-Antoine CHAVIER, 
Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Fabrice DESCAMPS, Thierry DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, 
Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Alain GRIPPON, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, 
Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Rabah LAICHOUR, Simon LAPLACE, Alain LECOINTE, Jacqueline 
LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Josiane METAYER, Jean-Pierre MIGAULT, Marcel MOINARD, 
Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Claire RICHECOEUR, Jean-François 
SALANON, Nathalie SEGUIN, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Michel VEDIE 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Dany BREMAUD à Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD à Jean-Pierre MIGAULT, Christelle CHASSAGNE à Dominique SIX, Alain CHAUFFIER à 
Alain BAUDIN, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Sylvie DEBOEUF à Bruno JUGE, Marie-Chantal GARENNE à Jeanine BARBOTIN, Agnès 
JARRY à Rose-Marie NIETO, Dominique JEUFFRAULT à Romain DUPEYROU, Guillaume JUIN à Luc DELAGARDE, Gérard LABORDERIE à Michel 
SIMON, Marie-Paule MILLASSEAU à Christine HYPEAU, Serge MORIN à Monique JOHNSON, René PACAULT à Michel PANIER, Sylvette RIMBAUD 
à Lucien-Jean LAHOUSSE, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Jacqueline LEFEBVRE, Patrick THOMAS à Alain GRIPPON 
 
Titulaires absents suppléés :  
Philippe MAUFFREY par  Laurence REY, Dany MICHAUD par  Jean-Claude CHATELIER 
 

Titulaires absents : 
Carole BRUNETEAU, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Michel PAILLEY, Adrien PROUST,  
 
Titulaires absents excusés : 
Marie-Christelle BOUCHERY, Dany BREMAUD, Sophie BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie 
DEBOEUF, Marie-Chantal GARENNE, Gérard GIBAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Marie-
Paule MILLASSEAU, Joël MISBERT (décédé), Serge MORIN, René PACAULT, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Patrick THOMAS, 
Céline VALEZE, Claude ROULLEAU 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ
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C- 26-11-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 20 NOVEMBRE 2017 
 

PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES – ACQUISITION ENSEMBLE 
IMMOBILIER MSA AVENUE BUJAULT A NIORT 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
En lien avec la régionalisation des aides aux entreprises, la Loi NoTRE du 7 août 2015 a confié 
au bloc communal l'immobilier d'entreprise, et plus particulièrement aux agglomérations qui 
ont dorénavant l'intégralité de la compétence développement économique.  
 
Aujourd'hui, la CAN a le taux d'emplois métropolitains le plus élevé de la Région Nouvelle 
Aquitaine (fonctions intellectuelles et de décision, emplois très qualifiés, emplois de cadres). 
Dans ce contexte, la CAN souhaite s'affirmer comme un pôle d'excellence en matière 
d'économie numérique. Pour y parvenir, le conseil communautaire a validé au conseil 
communautaire du 26 juin 2017 la création de l'association qui portera "l'Accélérateur LE 
PHARE" en s'engageant aux côtés des Mutuelles pour être en mesure d'accueillir les start-up 
du numérique qui seront alors sélectionnées au plan national à l'issue d'un appel à projet pour 
les accompagner dans l'élaboration de leur projet d'entreprise. 
 
Dans cette optique, la CAN a donc choisi de bâtir un véritable écosystème du numérique sur 
l'agglomération avec la mise à disposition de locaux adaptés au parcours d'incubation, 
d'accélération et de développement des entreprises de cette filière. Il s'agit aussi d'être en 
mesure d'assurer la formation des personnels recherchés par de nombreuses entreprises et 
de proposer aux étudiants des parcours de formations professionnelles et d'enseignement 
supérieur comme le MBA marketing digital porté par Sup de Co la Rochelle dont la première 
promotion a débuté le 30 novembre dernier dans les locaux d'IMA, ou la formation d'ingénieurs 
CNAM en Big Data et Intelligence artificielle qui doit passer la Commission des Titres 
d'Ingénieurs (CTI) en décembre prochain pour une prochaine rentrée en septembre 2018. 
 
Dès lors, il s'agit de se doter d'un immobilier d'entreprise qui puisse héberger les entreprises 
du numérique en création, en développement mais aussi les autres acteurs du numérique 
comme les établissements d'enseignement supérieur par exemple. Le regroupement de ces 
ressources de la filière se fera en milieu urbain, à proximité de la gare pour un accès facile de 
l'extérieur et sera bien évidemment desservi par les réseaux de télécommunication à très haut 
débit pour assurer un excellent niveau de service aux entreprises. 
 
La première étape du développement de cette filière consiste à rénover le bâtiment central 
pour y loger en 2018 l'Accélérateur LE PHARE, puis les classes d'enseignement supérieur et 
de formation professionnelle. Enfin, l'aménagement se poursuivra pour y installer des 
entreprises de la filière qui se sont déjà manifestées pour s'installer à proximité des 
équipements dédiés à la création d'entreprises et à la formation. 
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Après une période de prospection, l'ensemble immobilier de la MSA s'est révélé vacant depuis 
l'été dernier puisqu'elle avait déménagé dans des locaux neufs à Chauray. Après avoir 
rencontré les dirigeants, vu les avis du service du DOMAINE en date du 14 novembre 2016, 
et la prorogation de l'avis du service du Domaine au 26 octobre 2017, l'ensemble immobilier 
de la MSA, situé sur l'avenue Bujault à Niort et cadastré Section BS Numéros 73, 74, 75, 86, 
87, 88, 89, 90, 91, pour une superficie de 2 340 m², est estimé à 1 635 000 €. 
 
A l'issue de quoi, la CAN a fait une offre à 1 500 000 € qui a été acceptée par le vendeur. 
L’opération d’acquisition sera donc réalisée avec une faculté de substituer totale et gratuite 
stipulée au profit de la CAN. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver l’acquisition de l’ensemble immobilier ci-dessus désigné appartenant à la 
MSA avec faculté de substituer (gratuitement et totalement) stipulée au profit de la 
CAN, 

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’acte à intervenir, tous les 
frais liés à cette acquisition étant à la charge de la Communauté d’Agglomération du 
Niortais. 

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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